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D.R.D.J.S.C.S

13-2016-10-12-003

ARRÊTE du 12 octobre 2016

fixant la liste des membres ayant un mandat permanent

pour siéger au sein de la commission de sélection des

projets d‘établissements et services sociaux et

médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de

l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône.

D.R.D.J.S.C.S - 13-2016-10-12-003 - ARRÊTE du 12 octobre 2016
fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et
médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône.
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PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction Régionale et Départementale
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale
de Provence – Alpes – Côte d’Azur
Direction départementale déléguée

ARRÊTE du 12 octobre 2016

fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission
de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la

compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône.

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action et des familles, notamment les articles L313-1 à L 313-8 et R 313-1 ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la 
santé et aux territoires ;

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011 ;

VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale des familles ;

VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à
projet et d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ;

VU l’arrêté préfectoral n°13-2016-01-28-004 du 28 janvier 2016 portant délégation à Monsieur
Didier  MAMIS,  en  qualité  de  directeur  départemental  délégué de  la  direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

VU l’arrêté préfectoral n°13-2016-09-22-009 du 22 septembre 2016 fixant la liste des membres
ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission de sélection des projets relevant
de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône;

Sur proposition de  Monsieur  le  Directeur  départemental  délégué de  la  Direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur
et de Madame la Directrice interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse du Sud-Est,

D.R.D.J.S.C.S - 13-2016-10-12-003 - ARRÊTE du 12 octobre 2016
fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et
médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône.
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ARRÊTE

Article 1  er   :
Cet arrêté annule et remplace l'arrêté du 22 septembre 2016 de la Direction Interrégionale  de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse du Sud-Est.

Article 2 :
La commission de sélection d’appel à projet d‘établissements et services sociaux et médico-sociaux 
de compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône est composée des 
membres ci-après :

I. Sont membres de la commission de sélection d’appel à projet avec voix délibérative :
1 pour les services de l’Etat:

- Monsieur le Préfet ou son représentant – président de la commission de sélection d’appel à 
projet,
-  Monsieur le Directeur de la Direction des étrangers et de la nationalité des Bouches-du-
Rhône ou son représentant,
- Madame la responsable du pôle hébergement, accompagnement et logement social de la 
Direction Départementale Déléguée des Bouches-du-Rhône de la DRJSCS PACA ou son 
représentant
- Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, Madame la Directrice 
interrégionale de la Protection Judiciaire de la Jeunesse sud-est ou son représentant,

2 en qualité d’usagers et/ou de partenaires :
- un représentant d’associations participant au plan local d'actions pour le logement et 
l'hébergement des personnes défavorisées, la FNARS ayant désigné :

• Titulaire :
Monsieur Eric JOUAN, administrateur de la FNARS PACA CORSE DOM.

• Suppléant :
Monsieur le Directeur Général de l'Association de Réadaptation Sociale à Marseille

- un représentant d’association de la Protection judiciaire des majeurs, l’U.D.A.F. ayant 
désigné :

• Titulaires
Monsieur Fabrice  GRAF, Directeur de l’APRONEF

• Suppléant
Monsieur Albert BETTINI, Vice-président du conseil d’administration de l’UDAF

- un représentant du secteur de la Protection Judiciaire de l’enfance :
• Titulaire : 

Madame Agnès SIMON, Directeur adjoint Enfance-Famille au Conseil 
Départemental 13 

• Suppléant : 
Madame Françoise CASTAGNE, chef du Service des Projets, de la Tarification et du 
Contrôle des Établissements au Conseil Départemental 13.

II.  Sont membres de la commission de sélection d’appel à projet avec voix consultative  désignés 
par le Président de la commission :

En qualité de gestionnaires :
- deux représentants d’unions, fédérations ou groupements représentatifs

• Monsieur Daniel CARLAIS, Directeur Général de la Sauvegarde 13
• Monsieur Charles BARATIER, Président de l’URIOPSS PACA et Corse

D.R.D.J.S.C.S - 13-2016-10-12-003 - ARRÊTE du 12 octobre 2016
fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et
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Suppléants :
• Madame Evelyne ROUSSEAUX-PAYAN, Sauvegarde 13
• Madame Cécile BENEZET, conseillère technique URIOPSS PACA et  Corse.

Article 3 :
Les membres désignés à l’article précédent disposent d’un mandat de trois ans renouvelable.

Article 4 :
Un recours contentieux peut être formé contre cet arrêté auprès du tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Bouches-du-Rhône.

Article 5 :
Le Directeur départemental délégué de la Direction régionale et départementale de la jeunesse, des 
sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur, la Directrice interrégionale de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse du Sud-Est sont chargés, chacun en ce qui concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les 
Bouches-du Rhône.

Marseille, le 12 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental Délégué

SIGNE

Didier MAMIS

D.R.D.J.S.C.S - 13-2016-10-12-003 - ARRÊTE du 12 octobre 2016
fixant la liste des membres ayant un mandat permanent pour siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et
médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-Rhône.
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D.R.D.J.S.C.S

13-2016-10-13-001

ARRÊTÉ du 13 octobre 2016 fixant la liste des membres

ayant un mandat spécifique pour siéger au sein de la

commission de sélection de l’appel à projet pour la

création de places en centre provisoire d‘hébergement .

D.R.D.J.S.C.S - 13-2016-10-13-001 - ARRÊTÉ du 13 octobre 2016 fixant la liste des membres ayant un mandat spécifique pour siéger au sein de la commission
de sélection de l’appel à projet pour la création de places en centre provisoire d‘hébergement . 13



PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

Direction Régionale et Départementale
de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale
de Provence – Alpes – Côte d’Azur
Direction départementale déléguée

ARRÊTÉ du 13 octobre 2016
fixant la liste des membres ayant un mandat spécifique pour siéger au sein de la commission de

sélection de l’appel à projet pour la création de places en centre provisoire d‘hébergement .

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud,

Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’action et des familles, notamment les articles L313-1 à L 313-8 relatifs à l’autorisation et
l’agrément d’établissements ou de services sociaux et médico-sociaux ;

VU l’article R313-1 relatif à la composition de la commission de sélection d’appel à projet social et médico-
social ;

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients à la santé et aux
territoires ;

VU la loi n° 2011-940 du 10 août 2011  modifiant certaines dispositions de la loi n° 2009-879 du 21 juillet
2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires;

VU le  décret  n°  2016-801  du  15  juin  2016  modifiant  la  procédure  d’appel  à  projet  et  d’autorisation
mentionnée à l’article L 313-1-1 du code de l’action sociale des familles ;

VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projet et
d’autorisation des établissements sociaux et médico-sociaux ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°13-2016-01-28-004 du  28  janvier  2016  portant  délégation  à  Monsieur  Didier
MAMIS, en qualité de directeur départemental délégué de la direction régionale et  départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes- Côte d’Azur ;

VU l’avis d’appel  à projets médico-sociaux publié au recueil  des actes administratifs  de l’État  dans les
Bouches-du-Rhône le 16 août 2016 ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2016 fixant la liste des membres ayant un mandat permanent
pour siéger au sein de la commission de sélection des projets d‘établissements et services sociaux et
médico-sociaux relevant de la compétence exclusive de l’Etat pour le département des Bouches-du-
Rhône ;

Sur  proposition de  Monsieur  le  Directeur  départemental  délégué de  la  Direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur,
président de la commission de sélection ;
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ARRÊTE

Article 1  er:

La commission de sélection d’appel à projet de compétence exclusive de l’État pour la création de places en 
centre provisoire d‘hébergement sur le département des Bouches-du-Rhône est composée des membres 
permanents dont la liste figure dans l’arrêté préfectoral du 12 octobre 2016 sus visé.

Article 2

Sont membres de la commission de sélection d’appel à projet pour la création de places en centre provisoire
d‘hébergement sur le département des Bouches-du-Rhône avec voix consultative ;

En qualité de personnes qualifiées :

  Madame Hélène LESAUVAGE, directrice territoriale de l’Office Français de l’Immigration et
de l’Intégration dans le département des Bouches du Rhône  ou son représentant ;

  Monsieur Jérôme COMBA, chef du service Hébergement Accompagnement Social au sein de
la Direction départementale déléguée des Bouches du Rhône de la D.R.D.J.S.C.S  PACA ou son
représentant ;

En qualité d’usagers spécialement concernés :

 Madame HAMADI Souafia, auditrice à l’Office français de l’Immigration et de l’Intégration
participant à l’accueil des demandeurs d’asile

En qualité de personnel technique :

  Madame  Catherine  DAGUSE,  adjointe  au  Contrôleur  Budgétaire  en  Région   au  sein  du
service Contrôle financier régional de la Direction régionale des finances publiques Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

  Madame Patricia MORICE,  Responsable adjointe du pôle jeunesse éducation populaire et
solidarités de la D.R.D.J.S.C.S  PACA ;

  Monsieur Philippe VUILQUE,  Chargé de missions réfugiés et migrants auprès de Monsieur le
Préfet à l’égalité des chances ;

  Madame  Lydie  APPASSAMY,  responsable  Unité  Asile-Migrants  au  sein  de  la  Direction
départementale déléguée des Bouches du Rhône de la D.R.D.J.S.C.S  PACA ou son représentant.

Article 3

Un  recours  contentieux  peut  être  formé  contre  le  présent  arrêté  auprès  du  tribunal  administratif
territorialement compétent dans un délai franc de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes
administratifs de l’État dans les Bouches-du-Rhône.

Article 4

Le directeur départemental délégué des Bouches-du-Rhône de la direction régionale et départementale de la
jeunesse, des sports et de la cohésion sociale de Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans les Bouches-du Rhône.

Marseille, le 13 octobre 2016

Pour le Préfet et par délégation
Le Directeur Départemental Délégué

SIGNÉ
Didier MAMIS
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Direction départementale de la protection des populations

13-2016-10-10-010

Arrêté Préfectoral n° 2016 10 10 attribuant l'habilitation

sanitaire à Monsieur Aurélien LEOBON
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Direction générale des finances publiques

13-2016-10-12-004

Arrêté relatif à la fermeture au public le vendredi 14

octobre 2016 après-midi de la trésorerie d'Arles

Municipale et Camargue
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION RÉGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

DE PROVENCE ALPES CÔTE D’AZUR

ET DES BOUCHES-DU-RHÔNE

16, Rue Borde
13357 Marseille Cedex 20

Arrêté relatif à la fermeture au public le vendredi 14 octobre 2016 après-midi de la
trésorerie  d'Arles  municipale  et  Camargue  relevant  de  la  direction  régionale  des
Finances publiques de Provence- Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-
du-Rhône

L’administrateur général des Finances publiques, directeur du pôle gestion publique
de la direction régionale des Finances publiques de Provence- Alpes- Côte d’Azur

 et du département des Bouches du Rhône ,

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs
des préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des services  de l’Etat,  dans les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  Direction  Générale  des  Finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des Finances publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
Direction Générale des Finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  3  août  2015  portant  délégation  de  signature  à
Mme Claude SUIRE-REISMAN, directrice régionale des Finances publiques de Provence-
Alpes-Côte  d’Azur  et  du  département  des  Bouches-du-Rhône  portant  délégation  de
signature en matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés de la direction
régionale des Finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des
Bouches-du-Rhône ;

ARRETE

ARTICLE 1- La trésorerie d'Arles municipale et Camargue, relevant de la direction régionale
des finances publiques de Provence-Alpes-Côte d’Azur et du département des Bouches-du-
Rhône sera fermée au public vendredi 14 octobre après-midi 2016.

ARTICLE  2- Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  actes  administratifs  de  la
Préfecture.

Fait à Marseille, le 12 0ctobre 2016

Par délégation
L’Administrateur des Finances publiques,
Directeur  adjoint  du  pôle  pilotage  et  ressources
de la direction régionale des Finances publiques
de  Provence-  Alpes-  Côte  d’Azur  et  du
département des Bouches-du-Rhône

             
              Signé
      Antoine BLANCO
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-111

20160227
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0227 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
H2G SAS PLAN DE CAMPAGNE - LD RIGON MAGNAN  13170 LES 
PENNES MIRABEAU présentée par Monsieur ERIC HAUDEGAND  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur ERIC HAUDEGAND est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0227. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 6 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ERIC HAUDEGAND , PLAN DE CAMPGNE - LD RIGO N MAGNAN 
13170 LES PENNES MIRABEAU. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-039

20160232
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0232 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LA 
BOUFFARDE 71 avenue DELA CRAU  13118 ISTRES présentée par Madame 
FABIENNE PIGNY  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame FABIENNE PIGNY est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0232. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame FABIENNE PIGNY , 71 avenue DE LA CRAU ENTRESSEN 13118 ISTRES. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-038

2ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0224 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC NGUYEN 55 boulevard JEANNE D'ARC  13005 MARSEILLE 05ème 
présentée par Madame THI MY THE NGUYEN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 

 
Article 1er – Madame THI MY THE NGUYEN est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0224. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame THI MY THE NGUYEN , 55 boulevard JEANNE D'AR C 13005 
MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

 Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau de la 

police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par JOELLE FRACHI 
� 4351 
� fax 04.84.35.43.25 

joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0377 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SEMAG route DE GREASQUE  13120 GARDANNE présentée par Monsieur 
NICOLAS FORTUIT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur NICOLAS FORTUIT est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0377. 
 
 
 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur NICOLAS FORTUIT , 1480 avenue D'ARMENIE 13120 GARDANNE. 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
BNP PARIBAS GARE MARITIME MPTC - PT MOLE LEON GOURR ET  
13016 MARSEILLE 16ème présentée par   Responsable service sécurité BNP 
PARIBAS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er –   Responsable service sécurité BNP PARIBAS est autorisé(e), dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0267. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à   
Responsable service sécurité BNP PARIBAS , 14 boulevard Poissonnière 75009 PARIS. 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL D'AVIGNON 24 boulevard E MILE 
COMBES  13200 ARLES présentée par Monsieur LE DIRECTEUR GENERAL 
DE LA CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL D'AVIGNON  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – LA CAISSE DE CREDIT MUNICIPAL D'AVIGNON est autorisé(e), dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2016/0430. 
 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 30 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LE DIRECTEUR GENERAL DE LA CAISSE DE CREDI T MUNICIPAL 
D'AVIGNON , 2 rue VIALA 84009 AVIGNON. 
 
 Marseille, le12 mai 2016 

 
Pour le Préfet de Police 

Et par délégation Le chef de bureau 
de la police administrative 

Signé 
    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SARL TRAILLOU-MABRIER 37 avenue MAURICE THOREZ  131 10 PORT 
DE BOUC présentée par Monsieur CHRISTIAN MABRIER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur CHRISTIAN MABRIER est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0064. 
 
 
 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur CHRISTIAN MABRIER , 37 avenue MAURICE THOR EZ 13110 PORT DE 
BOUC. 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0112 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
PHARMACIE DE L'ILE 22 rue DE LA REPUBLIQUE  13500 M ARTIGUES 
présentée par Monsieur ALEXANDRE KRIEGER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur ALEXANDRE KRIEGER est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0112. 
 
 
 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ALEXANDRE KRIEGER , 22 rue DE LA REPUBLIQU E 13500 
MARTIGUES.  
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0115 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
PHARMACIE DAMEME BRIGITTE 28 boulevard DE LA PADOUA NE  
13015 MARSEILLE 15ème présentée par Madame BRIGITTE DAMEME  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame BRIGITTE DAMEME est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0115. 
 
 
 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 1 panneau d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame BRIGITTE DAMEME , 28 boulevard DE LA PADOUAN E 13015 
MARSEILLE. 
 
 Marseille, le12 mai 2016 

 Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

 CarineLAURENT  
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Dossier n° 2016/0214 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
PHARMACIE DE LA CONDAMINE 18 boulevard gambetta  13150 
TARASCON présentée par Monsieur Matthieu CURSOUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Matthieu CURSOUX est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0214. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 1 panneau d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Matthieu CURSOUX , 18 boulevard GAMBETTA 13150 TARASCON. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
EURL PHARMACIE FLORENT 145-147 avenue DE MONTRICHER   13580 
LA FARE LES OLIVIERS présentée par Monsieur PIERRE-MARIE 
FLORENT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PIERRE-MARIE FLORENT est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0327. 
 

 
 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition 
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts 
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont 
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux d’information 
doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra d’ajouter 2 panneaux d’information sur 
la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité 
intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur PIERRE-MARIE FLORENT , 
145-147 avenue DE MONTRICHER 13580 LA FARE LES OLIVIERS. 
 
 Marseille, le12mai2016 

 Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

   
 Carine Laurent  
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SELARL DE PHARMACIENS D'OFFICINE DOMERIC 159 boulev ard de 
pont de Vivaux  13010 MARSEILLE 10ème présentée par Madame Valérie 
BOUZIAT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame Valérie BOUZIAT est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0329. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 2 panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame Valérie BOUZIAT , 159 boulevard de pont de Vivaux 13010 MARSEILLE. 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0328 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CREMIEUX MEDICAL 2 74 quai General Leclerc  13500 MARTIGUES 
présentée par Monsieur YVES CREMIEUX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur YVES CREMIEUX est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2016/0328. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 
15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont 
accès aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de 
laquelle s'exerce le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un 
pictogramme représentant une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. 
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au 
dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur YVES CREMIEUX , 74 quai General Leclerc 13500 MARTIGUES. 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
BOYER GRECIAS SARL 41 boulevard JEANNE D'ARC  13005 MARSEILLE 
05ème présentée par Monsieur GUILLAUME GRECIAS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur GUILLAUME GRECIAS est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0355. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 3 panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GUILLAUME GRECIAS , 41 boulevard JEANNE D' ARC 13005 
MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau de la 

police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
PHARMACIE DES IRIS SELARL 6 place DE LA REPUBLIQUE  13680 
LANCON PROVENCE présentée par Madame ANNE PONS LECOMTE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Madame ANNE PONS LECOMTE est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0387. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 3 panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame ANNE PONS LECOMTE , 6 place DE LA REPUBLIQUE 13680 LANCON 
PROVENCE. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
MARIOTTO SIBILLE SNC 21 avenue JEAN MOULIN  13127 V ITROLLES 
présentée par Madame DANIELE MARIOTTO  ;  
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Madame DANIELE MARIOTTO est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0393. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 1 panneau d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame DANIELE MARIOTTO , 21 avenue JEAN MOULIN 13127 VITROLLES . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
PHARMACIE DE PROVENCE SELAS centre commercial AUCHAN 
MARTIGUES NORD  13500 MARTIGUES présentée par Monsieur ERIC 
BUSSER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur ERIC BUSSER est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0310. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 10 panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ERIC BUSSER , centre commercial AUCHAN MARTIGUES NORD 13500 
MARTIGUES . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par JOELLE FRACHI 
� 4351 
� fax 04.84.35.43.25 

joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0179 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CERTAS ENERGY FRANCE 15 boulevard JEAN MOULIN  13010 
MARSEILLE 10ème présentée par Monsieur LAURENT DE SERE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur LAURENT DE SERE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0179. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. Il conviendra 
d’ajouter 3 panneaux d’information sur la zone vidéoprotégée. 
  
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LAURENT DE SERE , 9 avenue EDOUARD BELIN 92500 RUEIL 
MALMAISON . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par JOELLE FRACHI 
� 4351 
� fax 04.84.35.43.25 

joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0374 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CALAS AUTOMOBILE route départementale 543  13480 CABRIES présentée 
par Madame Laurence LODI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame Laurence LODI est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0374. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame Laurence LODI , route Départementale 543 13480 CABRIES. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0222 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
NOVOTEL MARSEILLE EST 62 avenue DE SAINT MENET   13011 
MARSEILLE 11ème présentée par Monsieur YOANN PERRIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur YOANN PERRIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0222. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur YOANN PERRIN , 62 avenue DE SAINT MENET  13011 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0113 
 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 
VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des 
services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes 
de vidéoprotection; 
 
VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
RESTAURANT LA CANTINETTA 24 cours JULIEN  13006 MAR SEILLE 06ème 
présentée par Monsieur PIERRE ANTOINE DENIS  ; 
 
VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 03 
mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur PIERRE ANTOINE DENIS est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2016/0113, sous 
réserve que le champ de vision de la caméra 1 soit orientée sur l’entrée du magasin et ne 
visionne pas la voie publique.  
 
Cette autorisation est valable pour les caméras 1 et 4. L’installation des caméras 2 et 3 qui 
visionnent les tables est refusée au regard de la protection de l’intimité de la vie privée et de 
l’absence de justification en terme de sécurité. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition 
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux 
images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts 
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont 
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la 
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit 
d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une caméra 
conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des panneaux d’information 
doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de manquement aux 
dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité 
intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 
226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des 
sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le directeur 
départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de gendarmerie des 
Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur PIERRE ANTOINE DENIS , 24 
cours JULIEN 13006 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
  

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT  
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par JOELLE FRACHI 
� 4351 
� fax 04.84.35.43.25 

joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0035 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNACK RESTAURANT LES VIOLETTES 75 rue FRANCIS DAVSO   13001 
MARSEILLE 01er présentée par Monsieur AHMED ATTWA  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur AHMED ATTWA est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2009/0035. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur AHMED ATTWA , 75 rue FRANCIS DAVSO 13001 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par JOELLE FRACHI 
� 4351 
� fax 04.84.35.43.25 

joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0229 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
ELIOR CONCESSION GARE PHILEAS MARSEILLES 1 square N ARVIK  
13001 MARSEILLE 01er présentée par Monsieur LIONEL VAZZOLER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur LIONEL VAZZOLER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0229. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LIONEL VAZZOLER , 1 square NARVIK 13001 MA RSEILLES . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0270 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
ELIOR CONCESSION GARE ILLY 1 square NARVIK  13001 M ARSEILLE 
01er présentée par Monsieur Lionel VAZZOLER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Lionel VAZZOLER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0270. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements. 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Lionel VAZZOLER , 1 square NARVIK 13001 MARSEILLES . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0342 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LA 
BOUTIQUE EN PROVENCE Elior Retail Gare Aix en Provence route 
départementale 9  13100 AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur Lionel 
VAZZOLER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Lionel VAZZOLER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0342. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Lionel VAZZOLER , Gare TGV 13100 AIX EN PROVENCE. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
TABAC PRESSE PARDIAC MARIE 34 route D'AVIGNON  13750 PLAN 
D'ORGON présentée par Madame MARIE CHRISTINE LEBERON  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame MARIE CHRISTINE LEBERON/ PARDIAC est autorisé(e), dans 
les conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système 
de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous 
le numéro 2016/0180. 
Cette autorisation ne concerne pas la caméra intérieure implantée à l’arrière du magasin et 
la caméra extérieure visualisant la cour privée, lesquelles, étant installées dans des lieux 
non ouverts au public, ne sont pas soumises à autorisation conformément aux dispositions 
du code de la sécurité intérieure relatives à la vidéoprotection. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame MARIE CHRISTINE LEBERON , 34 route D'AVIGNON  13750 PLAN 
D'ORGON. 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

 Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

   
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0190 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
TABAC LA BELLE EPOQUE 1 boulevard PAUMONT  13015 MA RSEILLE 
15ème présentée par Madame AWATEF AMRAOUI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame AWATEF AMRAOUI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0190. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame AWATEF AMRAOUI , 1 boulevard PAUMONT 13015 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0196 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC LAGIA 1 boulevard JULES ET CLEMENT BARTHELEMY  13190 
ALLAUCH présentée par Mademoiselle AUDREY LAGRUE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Mademoiselle AUDREY LAGRUE est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0196. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Mademoiselle AUDREY LAGRUE , 1 boulevard JULES ET CLEMENT 
BARTHELEMY 13190 ALLAUCH . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par JOELLE FRACHI 
� 4351 
� fax 04.84.35.43.25 

joelle.frachi@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0705 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DDTM - ST d'AUBAGNE Les Lignières Promenade Pierre Blancard 13677 
AUBAGNE présentée par Monsieur Dominique DUBUIS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 

Article 1er – Monsieur Dominique DUBUIS est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2016/0705. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 5 
jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont 
accès aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de 
laquelle s'exerce le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un 
pictogramme représentant une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. 
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au 
dossier présenté. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et 
R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de 
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-
2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant 
le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à Monsieur Dominique DUBUIS , LES LIGNIERES, 
Promenade Pierre BLANCARD 13677 Aubagne. 
 
 MARSEILLE, le 15 juin 2016 
 

Monsieur le Préfet de Police 
Des Bouches-du-Rhône 

Signé 
                                                                      

Laurent NUÑEZ 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0150 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC CHOUCHA 29 avenue JEAN COMPADIEU  13012 MARSEILLE 12ème 
présentée par Monsieur JEROME MIGLIORE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEROME MIGLIORE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0150. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEROME MIGLIORE , 29 avenue JEAN COMPADIEU  13012 
MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0235 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LE 
GLOBE 50 boulevard VICTOR HUGO  13150 TARASCON présentée par 
Monsieur PATRICE SZWECHOWIEZ  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur PATRICE SZWECHOWIEZ est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0235. 
Cette autorisation ne concerne pas la caméra intérieure implantée dans la réserve laquelle, 
étant installée dans un lieu non ouvert au public, n’est pas soumise à autorisation 
conformément aux dispositions du code de la sécurité intérieure relatives à la 
vidéoprotection. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PATRICE SZWECHOWIEZ , 50 boulevard VICTOR HUGO 13150 
TARASCON. 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2012/0235 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC LUCAJUMAX 1 avenue CESAR BOY  13011 MARSEILLE 11ème 
présentée par Monsieur PHILIPPE ANTONELLI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PHILIPPE ANTONELLI est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2012/0235. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 3 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PHILIPPE ANTONELLI , 1 avenue CESAR BOY 13011 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0274 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC AMAOUCHE 2 boulevard ODDO  13015 MARSEILLE 15ème présentée 
par Monsieur AZIZE AMAOUCHE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur AZIZE AMAOUCHE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0274. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur AZIZE AMAOUCHE , 2 boulevard ODDO 13015 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0282 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
LES KIFFEURS 61  rue TAPIS VERT  13001 MARSEILLE 01er présentée par 
Monsieur PATRICE LAYANI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PATRICE LAYANI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0282. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PATRICE LAYANI , 61  rue TAPIS VERT 13001 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0285 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LE 
GALLIA 118 rue BRETUEIL  13006 MARSEILLE 06ème présentée par 
Monsieur FREDERIC COTTRINO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur FREDERIC COTTRINO est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0285. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur FREDERIC COTTRINO , 118 rue BRETUEIL 13006 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0295 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
TABAC LE CALUMET 179 avenue DE MAZARGUES  13008 MARSEILLE 
08ème présentée par Monsieur PASCAL MANNA  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PASCAL MANNA est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0295. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PASCAL MANNA , 179 avenue DE MAZARGUES 13008 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0322 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
TABAC LA CIVETTE DU CHAPITRE 77 allée LEON  GAMBETT A  13001 
MARSEILLE 01er présentée par Madame ISABELLE CARANNANTE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame ISABELLE CARANNANTE est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0322. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame ISABELLE CARANNANTE , 77 allée LEON GAMBETTA  13001 
MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0080 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE boulevard MARCEL DELPRAT   13013 
MARSEILLE 13ème présentée par Monsieur PASCAL DENIS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PASCAL DENIS est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0080. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PASCAL DENIS , boulevard MARCEL DELPRAT 13013 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0343 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
TABAC LOTO CADEAUX SABATIER avenue DE MONTRICHER  1 3580 LA 
FARE LES OLIVIERS présentée par Madame VÉRONIQUE PORTELLI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame VÉRONIQUE PORTELLI est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0343. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame VÉRONIQUE PORTELLI , avenue DE MONTRICHER 13580 LA FARE 
LES OLIVIERS . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0350 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
Financière roberti  157 boulevard de plombières  13003 MARSEILLE 13ème 
présentée par Monsieur Rolland Roberti  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Rolland Roberti est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0350. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 2 
panneaux d’information. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Rolland Roberti , 157 boulevard de plombières 13003 Marseille. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0078 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 56 boulevard CAMILLE 
FLAMMARION  13001 MARSEILLE 01er présentée par Monsieur ERIC 
GARNIER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur ERIC GARNIER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0078. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ERIC GARNIER , 56 boulevard CAMILLE FLAMMA RION 13001 
MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0380 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
BAR TABAC DU GLOBE 50 boulevard VICTOR HUGO  13150 TARASCON 
présentée par Monsieur PATRICE SZWECHOWIEZ  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PATRICE SZWECHOWIEZ est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0380. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 2 
panneaux d’information. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PATRICE SZWECHOWIEZ , 50 boulevard VICTOR HUGO 13150 
TARASCON. 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0403 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé snc 
anje  163  corniche kennedy   13007 MARSEILLE 07ème présentée par Madame 
ANTHONY ANJILERI ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame ANTHONY ANJILERI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0403. 
 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. . Il conviendra de prévoir l’ajout de 1 
panneau d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame ANTHONY ANJILERI, 163  corniche kennedy  13007 marseille. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0412 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
Tabac du parc Dessuard 67 avenue des caillols  13013 MARSEILLE 12ème 
présentée par Monsieur Eric Lannoy  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 

Article 1er – Monsieur Eric Lannoy est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0412, sous réserve des dispositions de l’article 2. 
 
Article 2:  La caméra extérieure voie publique, non déclarée sur le cerfa, n’est pas 
autorisée.  

 
Article 3: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 4: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 5: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 6:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 7: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 8: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 9: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Eric Lannoy , 67  avenue des caillols 13012 Marseille. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0418 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SCN "LA CIVETTE 113" 132 avenue FRANÇOIS MITTERRAND   13170 LES 
PENNES MIRABEAU présentée par Monsieur JACKY FROSTIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JACKY FROSTIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0418. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JACKY RFOSTIN , 132 avenue FRANÇOIS MITTERRAND 13170 LES 
PENNE MIRABEAU . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0275 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC LUCAJUMAX 1 avenue CESAR BOY   MARSEILLE 11ème présentée par 
Monsieur JOSEPH TAIBI; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-054 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 158



 

                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JOSEPH TAIBI est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0275. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout d’un 
panneau d’information. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JOSEPH TAIBI , 1 avenue CESAR BOY 13011 MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0396 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SNC RAMIGUES - LE BATAVIA 199 avenue du prado  13008 MARSEILLE 
08ème présentée par Madame Valérie Ramis  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-055 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 161



 

                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame Valérie Ramis est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0396. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 2 
panneaux d’information. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame Valérie Ramis , 199 avenue du prado 13008 Marseille. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0117 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
MAN CAMION ET BUS FRANCE 2 avenue DE ROME  13120 VITROLLES 
présentée par Monsieur MARC MARTINEZ  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur MARC MARTINEZ est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0117, sous réserve d’actualiser le panneau d’information avec les mentions légales 
, le nom et la qualité de la personne à contacter ainsi que son numéro de téléphone. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur MARC MARTINEZ , 12 avenue DES BOIS DE L'EPINE 91008 EVRY 
CEDEX. 
 
 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0063 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CEIBO 220 avenue DES MARRONNIERS  13112 LA DESTROUSSE présentée 
par Monsieur OLIVIER DE LA FOREST  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur OLIVIER DE LA FOREST est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0063. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 3 
panneaux d’information. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur OLIVIER DE LA FOREST , 220 avenue DES MARRONNIERS 13112 LA 
DESTROUSSE. 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0065 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE avenue DE LATTRE DE TASS IGNY  
13009 MARSEILLE 09ème présentée par Monsieur FABRICE MASSE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur FABRICE MASSE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0065. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur FABRICE MASSE , avenue DE LATTRE DE TASSIGNY 13009 
MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0067 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE route DE CEYRESTE  13600 LA 
CIOTAT présentée par Monsieur LAURENT DI GIORGIO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur LAURENT DI GIORGIO est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0067. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 4 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LAURENT DI GIORGIO , route DE CEYRESTE 13600 LA CIOTAT . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0068 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE boulevard CHARLES MORETT I ET 
TRAVERSE DES ROSIERS  13014 MARSEILLE 14ème présentée par 
Monsieur BERNARD SABATTIER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur BERNARD SABATTIER est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0068. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 5 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur BERNARD SABATTIER , boulevard CHARLES MORE TTI ET 
TRAVERSE DES ROSIERS 13014 MARSEILLE. 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0069 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE avenue ROGER SALENGRO  13400 
AUBAGNE présentée par Monsieur STEPHANE LATIL  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur STEPHANE LATIL est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0069. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 10 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur STEPHANE LATIL , avenue ROGER SALENGRO 13400 AUBAGNE. 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0070 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 595 avenue DU PRADO ET 
PROMENADE DE LA PLAGE  13008 MARSEILLE 08ème présentée par 
Monsieur SEBASTIEN CAO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur SEBASTIEN CAO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0070. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SEBASTIEN CAO , 595 avenue DU PRADO ET PROMENADE DE LA 
PLAGE 13008 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0073 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 42 avenue DU PRADO  13006 
MARSEILLE 06ème présentée par Monsieur NICOLAS PELLEGRINI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur NICOLAS PELLEGRINI est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0073. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur NICOLAS PELLEGRINI , 42 avenue DU PRADO 13006 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0074 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 4 avenue MARECHAL FOCH  13004 
MARSEILLE 04ème présentée par Monsieur JOHNNY FERNANDES  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-068 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 188



 

                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JOHNNY FERNANDES est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0074. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JOHNNY FERNANDES , 4 avenue MARECHAL FOCH 13004 
MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0075 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE avenue WILLIAM BOOTH  13 012 
MARSEILLE 12ème présentée par Monsieur GUILLAUME CAO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur GUILLAUME CAO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0075. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GUILLAUME CAO , avenue WILLIAM BOOTH 13012  MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0076 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 22 boulevard JEAN MOULIN   13005 
MARSEILLE 05ème présentée par Monsieur LAURENT HELIX  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur LAURENT HELIX est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0076. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LAURENT HELIX , 22 boulevard JEAN MOULIN 1 3005 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0077 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 365 avenue DE MAZARGUES  13008 
MARSEILLE 08ème présentée par Monsieur SEBASTIEN DUFOURNEAUD  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur SEBASTIEN DUFOURNEAUD est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0077. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SEBASTIEN DUFOURNEAUD , 365 avenue DE MAZARGUES 13008 
MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0081 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE ANGLE avenue CHATEAU GOM BERT 
ET NOTRE DAME DE LA CONSOLATION  13013 MARSEILLE 13 ème 
présentée par Monsieur STEPHANE LAMOUR  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur STEPHANE LAMOUR est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0081. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur STEPHANE LAMOUR , ANGLE avenue CHATEAU GOM BERT ET 
NOTRE DAME DE LA CONSOLATION 13013 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le 12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0085 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 11 boulevard DE PARIS  13002 
MARSEILLE 02ème présentée par Monsieur JEROME MARINO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEROME MARINO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0085. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. . Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEROME MARINO , 11 boulevard DE PARIS 13002 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0088 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE LOTISSEMENT DU GRAND VAL LAT  
13710 FUVEAU présentée par Monsieur GERARD PEIRANO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-076 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 206



 

                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur GERARD PEIRANO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0088. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. . Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GERARD PEIRANO , LOTISSEMENT DU GRAND VALL AT 13710 
FUVEAU . 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 

 
 

 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-076 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 207



Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-077

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-077 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 208



Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0090 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 55 avenue DE LA ROSE  13013 
MARSEILLE 13ème présentée par Monsieur BENOIT BOUSQUET  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur BENOIT BOUSQUET est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0090. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur BENOIT BOUSQUET , 55 avenue DE LA ROSE 13013 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0093 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE avenue DU GENERAL DE LAT TRE DE 
TASSIGNY  13090 AIX EN PROVENCE présentée par Monsieur CLEMENT 
DE VERCHERE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur CLEMENT DE VERCHERE est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0093. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur CLEMENT DE VERCHERE , avenue DU GENERAL DE LATTRE DE 
TASSIGNY 13090 AIX EN PROVENCE. 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0095 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE carrefour DE LATTRE DE T ASSIGNY  
13600 LA CIOTAT présentée par Monsieur DAVID GRASSAUD  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
 
 
 
 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-079 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 215



 

                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur DAVID GRASSAUD est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0095. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur DAVID GRASSAUD , carrefour DE LATTRE DE TA SSIGNY 13600 LA 
CIOTAT . 
 
 Marseille, le 12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0098 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 19 rue MIGNARD  13009 MA RSEILLE 
09ème présentée par Monsieur NICOLAS VIGLINO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur NICOLAS VIGLINO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0098. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur NICOLAS VIGLINO , 19 rue MIGNARD 13009 MAR SEILLE . 
 
 Marseille, le 12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0099 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE route NATIONALE 560 QUAR TIER DE 
LA GLACIERE  13390 AURIOL présentée par Monsieur CHRISTOPHE 
FONQUERNIE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur CHRISTOPHE FONQUERNIE est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0099. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur CHRISTOPHE FONQUERNIE , route NATIONALE 56 0 QUARTIER DE 
LA GLACIERE 13390 AURIOL . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0100 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 47 chemin FONTAINIEU  13 014 
MARSEILLE 14ème présentée par Monsieur LAURENT BOUDIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur LAURENT BOUDIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0100. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LAURENT BOUDIN , 47 chemin FONTAINIEU 13014 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0101 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 16 rue CESAR ALEMAN  130 07 
MARSEILLE 07ème présentée par Monsieur JOEL ZAOUI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JOEL ZAOUI est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0101. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JOEL ZAOUI , 16 rue CESAR ALEMAN 13007 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0102 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 2 avenue JEAN MONNET  13410 
LAMBESC présentée par Monsieur ERIC PALACIOS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur ERIC PALACIOS est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0102. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ERIC PALACIOS , 2 avenue JEAN MONNET 13410 LAMBESC . 
 
 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0103 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE ZAC DE LA LAUVE  13730 S AINT 
VICTORET présentée par Monsieur FREDERIC DUNAND  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur FREDERIC DUNAND est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0103. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur FREDERIC DUNAND , ZAC DE LA LAUVE 13730 SAINT-VICTORET . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0104 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 135 route NATIONALE 568  13740 LE 
ROVE présentée par Monsieur MARCEL SCHEMBRI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur MARCEL SCHEMBRI est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0104. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur MARCEL SCHEMBRI , 135 route NATIONALE 568 13740 LE ROVE. 
 
 Marseille, le12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0105 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 76 avenue DRAIO DE LA MA R  13620 
CARRY LE ROUET présentée par Madame LAURENCE POULAIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame LAURENCE POULAIN est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0105. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame LAURENCE POULAIN , 76 avenue DRAIO DE LA MAR 13620 CARRY LE 
ROUET. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0106 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 2 esplanade DE LA PAIX  13230 PORT 
SAINT LOUIS présentée par Monsieur JULIEN MAFFRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JULIEN MAFFRE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0106. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JULIEN MAFFRE , 2 esplanade DE LA PAIX 13230 PORT SAINT LOUIS. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0107 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE route NATIONALE 8 QUARTI ER LE 
CHARREL  13400 AUBAGNE présentée par Monsieur JEROME OLIVIER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEROME OLIVIER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0107. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEROME OLIVIER , route NATIONALE 8 QUARTIE R LE CHARREL 
13400 AUBAGNE. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0108 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
THE KASE 33 quai DU LAZARET  13002 MARSEILLE 02ème présentée par 
Monsieur NOEL LE GUEN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur NOEL LE GUEN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0108. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 07 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur NOEL LE GUEN , 3 rue JULES GUESDE 92300 LEVALLOIS-PERRET . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0109 
  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
THE KASE 34 rue SAINT FERREOL  13001 MARSEILLE 01er présentée par 
Monsieur NOEL LE GUEN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur NOEL LE GUEN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0109. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 07 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur NOEL LE GUEN , 3 rue JULES GUESDE 92300 LEVALLOIS-PERRET . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0110 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CHAUSSEA SAS CENTRE COMMERCIAL BARNEOUD  13480 CABRIES 
présentée par Monsieur GAETAN GRIECO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur GAETAN GRIECO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0110. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 6 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GAETAN GRIECO , 105 avenue CHARLES DE GAULLE 54910 
VALLEROY . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0111 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
CHAUSSEA SAS MONTEE DU COMMANDANT ROBIEN  13011 
MARSEILLE 11ème présentée par Monsieur GAETAN GRIECO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur GAETAN GRIECO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0111. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 6 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur GAETAN GRIECO , 105 avenue CHARLES DE GAULLE 54910 
VALLEROY . 
 
 Marseille, le 12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0114 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
BERSHKA 6378 route DE LA SABLIERE  13011 MARSEILLE 11ème 
présentée par Monsieur JEAN JACQUES SALAUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEAN JACQUES SALAUN est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0114. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 5 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN JACQUES SALAUN , 80 avenue TERROIRS DE FRANCE 75012 
PARIS. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0116 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
MARIGNANE VIANDES 68 avenue JEAN JAURES  13700 MARIGNANE 
présentée par Madame YVONNE LAFITTE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Madame YVONNE LAFITTE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0116. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame YVONNE LAFITTE , 68 avenue JEAN JAURES 13700 MARIGNANE . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 

 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-095 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 264



Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-096

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-096 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 265



Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
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Dossier n° 2016/0118 
Arrêté n°  
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
MONOPRIX PRADO 9/11 avenue DU PRADO  13006 MARSEILLE 06ème 
présentée par Monsieur NARCISO PADRAO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur NARCISO PADRAO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0118. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur NARCISO PADRAO , 9/11 avenue DU PRADO 13006 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0120 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LE 
CHATELARD 12 place DE LA REPUBLIQUE  13200 ARLES présentée par 
Madame DELPHINE MAURIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame DELPHINE MAURIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0120. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame DELPHINE MAURIN , 12 place DE LA REPUBLIQUE 13200 ARLES. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0121 
 
Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LE 
CHATELARD 16 rue MARECHAL FOCH  13100 AIX EN PROVEN CE 
présentée par Madame DELPHINE MAURIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame DELPHINE MAURIN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0121. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame DELPHINE MAURIN , 16 rue MARECHAL FOCH 13100  AIX EN 
PROVENCE. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0123 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SOCIETE J. ZIMBLER CENTRE COMMERCIAL AVANT CAP  134 80 
CABRIES présentée par Monsieur JACQUES ZIMBLER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JACQUES ZIMBLER est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0123. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JACQUES ZIMBLER , CENTRE COMMERCIAL AVANT CAP 13480 
CABRIES. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0174 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
LUTRY 15 boulevard DE LA CARTONNERIE  13011 MARSEIL LE 11ème 
présentée par Monsieur PATRICK LABEY  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur PATRICK LABEY est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0174. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 12 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur PATRICK LABEY , 15 boulevard DE LA CARTONN ERIE 13011 
MARSEILLE . 
 
 Marseille, le 12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0177 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
LES PRIMEURS AIXOIS 1581 avenue PAUL JULIEN  13100 LE THOLONET 
présentée par Monsieur PIERRE PAUL SANTINI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 

Article 1er – Monsieur PIERRE PAUL SANTINI est autorisé(e), dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un 
système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande 
enregistrée sous le numéro 2016/0177, sous réserve de compléter l’affiche 
d’information par le nom et qualité de la personne à contacter ainsi que son 
numéro de téléphone. 

 

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 
portant définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 

Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 
15 jours. 
 

Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont 
accès aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et 
établissements ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des 
personnes et des biens, dès lors qu’ils sont particulièrement exposés à des risques 
d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la visualisation de 
l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du 
système de vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de 
laquelle s'exerce le droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un 
pictogramme représentant une caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il 
conviendra de prévoir l’ajout de 5 panneaux d’information sur la surface de 
vente. 
 

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et 
R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de 
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-
2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales 
prévues par la loi. 
 

Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant 
le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à Monsieur PIERRE PAUL SANTINI , 1581 avenue 
PAUL JULIEN 13100 LE THOLONET. 
 Marseille, le 12 mai 2016 

 
Pour le Préfet de Police 

Et par délégation Le chef de bureau 
de la police administrative 

Signé 
Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0181 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE chemin DU LOUP  13530 TRETS 
présentée par Monsieur JEAN-ALEXANDRE ARIAS  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEAN-ALEXANDRE ARIAS est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0181. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN-ALEXANDRE ARIAS , chemin DU LOUP 13530 TRETS. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0191 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
DISTRIBUTION CASINO FRANCE 10 place JEAN JAURES  13001 
MARSEILLE 01er présentée par Monsieur ALEXIS POIROT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
 
 
 
 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-103 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 287



 

                                

2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur ALEXIS POIROT est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0191. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 5 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur ALEXIS POIROT , 10 place JEAN JAURES 13001 MARSEILLE . 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2009/0338 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
HENNES ET MAURITZ 18 rue DE LA REPUBLIQUE  13001 MA RSEILLE 
01er présentée par Monsieur LAURENT VOISANGRIN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur LAURENT VOISANGRIN est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2009/0338. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur LAURENT VOISANGRIN , 16-18 rue DU 4 SEPTEMBRE 75002 PARIS. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0199 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
BSK 4948 AVANT CAP avenue DE PLAN DE CAMPAGNE  13480 CABRIES 
présentée par Monsieur JEAN JACQUES SALAUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur JEAN JACQUES SALAUN est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0199. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 4 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN JACQUES SALAUN , 80 avenue TERROIRS DE FRANCE 75012 
PARIS. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 

 
 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-105 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 294



Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-106

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-106 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D'UN
SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 295



Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 

PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
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Dossier n° 2016/0200 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
3841 STRA AVANT CAP centre commercial AVANT CAP - PLAN DE 
CAMPAGNE  13480 CABRIES présentée par Monsieur JEAN JACQUES 
SALAUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – Monsieur JEAN JACQUES SALAUN est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0200. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 4 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN JACQUES SALAUN , 80 avenue DES TERROIRS DE FRANCE 
75012 PARIS. 
 
 Marseille, le 12 mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0202 
 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LA 
VALENTINE COIFF 8 route DE LA SABLIERE  13011 MARSE ILLE 11ème 
présentée par Monsieur STEPHANE DAVO  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur STEPHANE DAVO est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0202. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur STEPHANE DAVO , 8 route DE LA SABLIERE 13011 MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0213 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
MULTIDMEDIA CADEAUX CONCEPT SARL 112 avenue DE HAMB OURG  
13008 MARSEILLE 08ème présentée par Monsieur JAMIL KHOCHMAN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JAMIL KHOCHMAN est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0213. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JAMIL KHOCHMAN , 112 avenue DE HAMBOURG 13 008 MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0215 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LE 
ROOFTOP DES TERRASSES 9 quai Lazaret  13002 MARSEILLE 02ème 
présentée par Monsieur Laurent DE GOURCUFF  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Laurent DE GOURCUFF est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0215. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 14 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 10 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Laurent DE GOURCUFF , 9 quai Lazaret 13002 MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0216 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
MD 4730 9 quai DU LAZARET  13002 MARSEILLE 02ème présentée par 
Monsieur JEAN JACQUES SALAUN  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEAN JACQUES SALAUN est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0216. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN JACQUES SALAUN , 80 avenue DES TERROIRS DE FRANCE 
75012 PARIS. 
 
 Marseille, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LA 
CURE GOURMANDE MAGASINS 16 rue VAUVENARGUE  13090 AIX EN 
PROVENCE présentée par Monsieur EDOUARD HENNEBERT  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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2

A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur EDOUARD HENNEBERT est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0242. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur EDOUARD HENNEBERT , 1 rue DE LA PAIX 74000 ANNECY. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
PRETTY ZEN SARL 67-79 cours VICTOR HUGO  13300 SALON DE 
PROVENCE présentée par Madame LUCIE PINOY GOSSE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame LUCIE PINOY GOSSE est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0245. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 8 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame LUCIE PINOY GOSSE , 67-79 cours VICTOR HUGO 13300 SALON DE 
PROVENCE. 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SAS SPODIS centre commercial AVANT CAP - CHEMIN DE LA GRANDE 
CAMPAGNE  13480 CABRIES présentée par Monsieur OTHMANE 
KHELOUANI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur OTHMANE KHELOUANI est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0247. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout d’un 
panneau d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur OTHMANE KHELOUANI , 96 rue DU PONT ROMPU -  BP 40108 59332 
TOURCOING . 
 
 MARSEILLE, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
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Dossier n° 2016/0250 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
FRIGOLI SARL 305 rond-point ALBERT EINSTEIN  13013 MARSEILLE 
13ème présentée par Monsieur CHRISTIAN FRIGOLI  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur CHRISTIAN FRIGOLI est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0250. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur CHRISTIAN FRIGOLI , 305 rue ALBERT EINSTEI N 13013 MARSEILLE. 
 
 MARSEILLE, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé LE 
FLEURISTE SARL 93 route DES CAMOINS  13011 MARSEILLE 11ème 
présentée par Madame MURIEL TRECH VINCENTI   ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Madame MURIEL TRECH VINCENTI  est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0253. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Madame MURIEL TRECH VINCENTI  , 93 route DES CAMOIN S 13011 
MARSEILLE . 
 
 MARSEILLE, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0255 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SARL VDDA 36 cours Mirabeau  13100 AIX EN PROVENCE présentée par 
Monsieur Didier ANAV  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur Didier ANAV est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0255. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 4 
panneaux d’information sur la surface de vente. 

 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur Didier ANAV , 36 cours Mirabeau 13100 AIX EN PROVENCE. 
 
 MARSEILLE, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0277 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
QUINCAILLERIE AIXOISE 135 rue AMPERE  13593 AIX EN PROVENCE 
présentée par Monsieur JEAN FRANCOIS DUBOST  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEAN FRANCOIS DUBOST est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0277. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN FRANCOIS DUBOST , 135 rue AMPERE 13593 AIX EN 
PROVENCE. 
 
 Marseille, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 
 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0278 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
NABON QUARTIER SAINT MICHEL  13440 CABANNES présentée par 
Monsieur STEPHANE ABATE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur STEPHANE ABATE est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0278. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 15 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur STEPHANE ABATE , QUARTIER SAINT MICHEL 134 40 CABANNES. 
 
 Marseille, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0283 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
TERRITOIRE REDSKINS 9 quai DU LAZARET  13002 MARSEI LLE 02ème 
présentée par Monsieur SERGE ABOUJEDID  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur SERGE ABOUJEDID est autorisé(e), dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0283. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Il conviendra de prévoir l’ajout de 2 
panneaux d’information sur la surface de vente. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et R.252-
12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans 
préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 
du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SERGE ABOUJEDID , 31  quai DES GRESILLONS 92230 
GENNEVILLIERS . 
 
 Marseille, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0301 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé A 
VOTRE SERVICE SARL / VIVAL avenue JEAN BESSAT  13520 PARADOU 
présentée par Monsieur JEAN-CHRISTOPHE CARRE  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur JEAN-CHRISTOPHE CARRE est autorisé(e), dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2016/0301. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 7 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur JEAN-CHRISTOPHE CARRE , avenue JEAN BESSAT 13520 PARADOU. 
 
 MARSEILLE, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
Dossier n° 2016/0308 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SAS LA BRIOCHE DOREE CENTRE COMMERCIAL GRAND LITTOR AL  
13016 MARSEILLE 16ème présentée par Monsieur SEBASTIEN WELKER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 

 
Article 1er – Monsieur SEBASTIEN WELKER est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0308. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SEBASTIEN WELKER , 105A avenue HENRI  FREVILLE 35200 
RENNES. 
 
 MARSEILLE, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Dossier n° 2016/0311 
 

Arrêté portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 
 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action 
des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 
 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 
SAS LA BRIOCHE DOREE CENTRE COMMERCIAL BONNEVEINE -  
AVENUE DE HAMBOURG  13008 MARSEILLE 08ème présentée par 
Monsieur SEBASTIEN WELKER  ; 
 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance 
du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – Monsieur SEBASTIEN WELKER est autorisé(e), dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse sus-indiquée, un système de vidéoprotection 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2016/0311. 

 
Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant 
définition des normes techniques des systèmes de vidéoprotection. 
 
Article 3: Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une 
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai de 15 jours. 
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès 
aux images et enregistrements 
 
Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements 
ouverts au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors 
qu’ils sont particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de 
terrorisme, sans permettre la visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations 
riverains ou de leurs entrées. 
 
Article 6: Le public est informé de manière claire et permanente de l’existence du système de 
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le 
droit d'accès aux images. Cette information doit comporter un pictogramme représentant une 
caméra conformément au décret du 27 janvier 2012. Le nombre et la répartition des 
panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté. 
 
Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans. Elle pourra être retirée en cas de 
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du 
code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de délivrance, sans préjudice 
des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code 
du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi. 
 
Article 8: Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône, le 
directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant le groupement de 
gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à 
Monsieur SEBASTIEN WELKER , 105A avenue HENRI FREVILLE 35200 RENNES. 
 
 MARSEILLE, le 12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
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denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2010/0018 
 

Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 

 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéoprotection ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 26 avril 2010 portant autorisation d’un système 
de vidéoprotection; 
 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé 
situé TABAC LE KHEDIVE 28 rue COLBERT  13002 
MARSEILLE 02ème, présentée par Monsieur JEAN-RENE 
CABITTA  ;  

 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa 
séance du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 

Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  
du 26 avril 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée 
sous le n° 2010/0018, sous réserve de porter le délai de conservation à 15 
jours. 
 

Article 2 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 26 avril 2010  
demeure applicable. 
 

Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra 
faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente 
autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des 
articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la 
sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la 
sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres 
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle 
autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 
 

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des 
Bouches-du-Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le 
colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
JEAN-RENE CABITTA  28 rue COLBERT 13002 MARSEILLE. 
 

 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 

 

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-056 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 348



Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,

Préfecture des Bouches-du-Rhône

13-2016-05-12-057

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D'UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, Préfecture des Bouches-du-Rhône - 13-2016-05-12-057 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT
D'UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 349



   
 PREFET DE POLICE DES BOUCHES-DU-RHONE 

Place Félix Baret CS 80001 13282 MARSEILLE Cedex 06 
  
 
  
                                                                                                                                                                                                              

Page 1 sur 2 

 
 
DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2010/0490 
 

Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 

 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéoprotection ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 18 janvier 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéoprotection; 
 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé 
situé SNC DENEUVE 50 rue HENRI BESSEMER - ZI LES 
MILLES  13080 AIX EN PROVENCE, présentée par Monsieur 
Jean-Pascal DENEUVE  ; 

 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa 
séance du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 

Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  
du 18 janvier 2011, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée 
sous le n° 2010/0490, sous réserve de porter le délai de conservation des 
images à 15 jours. 
 

Article 2 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 18 janvier 2011  
demeure applicable. 
 

Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra 
faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente 
autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des 
articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la 
sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la 
sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres 
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle 
autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 
 

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des 
Bouches-du-Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le 
colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
Jean-Pascal DENEUVE  50 rue HENRI BESSEMER - ZI LES 
MILLES 13080 AIX LES MILLES. 
 

 Marseille, le12mai2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

                     Carine LAURENT 
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Dossier n° 2011/0151 
 

Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 

 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéoprotection ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n°  du 07 avril 2011 portant autorisation d’un 
système de vidéoprotection; 
 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé 
situé MAG'PRESSE TABAC 45 avenue DE LATTRE DE 
TASSIGNY  13160 CHATEAURENARD, présentée par Monsieur 
SYLVIE MASSARD  ;  

 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa 
séance du 03 mars 2016 ; 
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A R R E T E 
 
 
Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  du 07 
avril 2011, est reconduite, pour une durée de cinq ans renouvelable, 
conformément au dossier annexé à la demande enregistrée sous le n° 2011/0151, 
sous réserve de porter le délai de conservation des images à 15 jours. 
 
Article 2 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 7 avril 2011  demeure 
applicable. 
 
Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire 
l'objet d'une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux (notamment 
changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration 
des lieux - changement affectant la protection des images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente 
autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses 
observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L223-
1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la 
sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande 
devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-
Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le colonel commandant 
le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs et notifié à Monsieur SYLVIE MASSARD  45 avenue DE 
LATTRE DE TASSIGNY 13160 CHATEAURENARD . 
 

 Marseille, le12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION GENERALE 
Bureau de la Police Administrative 
Affaire suivie par Denise BUONUMANO 
� 04.84.35.43.31 
� fax 04.84.35.43.25 

denise.buonumano@bouches-du-rhone.gouv.fr 
 
Dossier n° 2016/0379 
 

Arrêté portant renouvellement d’un système 
de vidéoprotection 

 

  
 

Le Préfet de Police des Bouches-du-Rhône 
 
 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité 
intérieure; 

 

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11; 
 

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure; 
 
VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes 
techniques des systèmes de vidéoprotection ; 

 

VU l’arrêté préfectoral du 07 octobre 2010 portant autorisation d’un 
système de vidéoprotection; 
 

VU la demande de renouvellement d'un système de vidéoprotection autorisé 
situé SNC LES 2 FRERES 76 rue DE LODI  13006 MARSEILLE 
06ème, présentée par Monsieur MARC  TENOUDJI -COHEN  ;  

 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa 
séance du 03 mars 2016 ; 
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Article 1er – L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral  
du 07 octobre 2010, est reconduite, pour une durée de cinq ans 
renouvelable, conformément au dossier annexé à la demande enregistrée 
sous le n° 2016/0379. 
 

Article 2 – Les dispositions prévues par l’arrêté du 7 octobre 2010  
demeurent applicables. 
 

Article 3 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra 
faire l'objet d'une demande d’autorisation auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement 
dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des 
images). 
 
Article 4 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente 
autorisation, pourra après que l'intéressé aura été mis à même de présenter 
ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des 
articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de la 
sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles 
elle a été délivrée. 
 

Cette autorisation ne vaut qu'au regard des articles du code de la 
sécurité intérieure susvisés. Elle est délivrée sans préjudice d'autres 
procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code 
pénal...). 
 
Article 5 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle 
autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre mois avant 
l’échéance de ce délai. 
 

Article 6  Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet de police des 
Bouches-du-Rhône, le directeur départemental de la sécurité publique et le 
colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur 
MARC  TENOUDJI -COHEN MARC  76 rue DE LODI  13006 
MARSEILLE. 
 

 Marseille, le 12mai 2016 
 

Pour le Préfet de Police 
Et par délégation Le chef de bureau 

de la police administrative 
Signé 

    
 Carine LAURENT 
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PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR 

PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
 

BUREAU DU CABINET 
Mission Vie Citoyenne 
 
 

ARRÊTÉ 
 

« Récompense pour acte de courage et de dévouement » 
 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 
 
 
VU ; le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif à l’attribution de récompenses pour acte 
de courage et de dévouement ; 
 
VU ; le décret n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d’attribution de 
la distinction susvisée ; 
 
SUR PROPOSITION DU SOUS-PREFET, DIRECTEUR DE CABINET 
 
 

ARRÊTÉ 
 
 
ARTICLE 1  
 
Des récompenses pour acte de courage et de dévouement sont décernées aux sapeurs-
pompiers professionnels et volontaires du corps départemental des sapeurs-pompiers des 
Bouches-du-Rhône, dont les noms suivent : 
 
 

MÉDAILLE DE BRONZE 
 
 
M. DUPONT Jean-François, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de 
secours de Martigues 
Mme ERISSON Manon, sapeur-pompier volontaire au centre de secours de Martigues 
M. GONZALES Dorian, sapeur-pompier professionnel au centre de secours de Martigues 
M. MAGGIORE Patrice, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de 
Martigues 
M. PIEMONT Cyrille, sapeur-pompier volontaire au centre de secours de Martigues 
Mme PURIFICATO Marjorie, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de 
secours de Martigues 
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M. SAVINO Cédric, sergent de sapeurs-pompiers professionnels au centre de secours de 
Martigues 
M. VILLANUEVA Joan, caporal de sapeurs-pompiers volontaires au centre de secours de 
Martigues 
 
 
ARTICLE 2  
 
Le sous-préfet, directeur du cabinet du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet 
des Bouches-du-Rhône, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de l’Etat. 
 
 

Fait à Marseille, le 30 septembre 2016 
 
 
 
 
 

Signé : Stéphane BOUILLON 
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Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité

publique et de l’environnement

13-2016-10-11-006

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Alimentation en eau potable d’un logement et de deux

gîtes appartenant à Madame LEMERCIER Magali

Le Petit Mailly Sud 

Route de Mouriès

Parcelles B 5224 SAINT MARTIN DE CRAU (13310)

Préfecture-Direction des collectivités locales, de l’utilité publique et de l’environnement - 13-2016-10-11-006 - ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
Alimentation en eau potable d’un logement et de deux gîtes appartenant à Madame LEMERCIER Magali
Le Petit Mailly Sud 
Route de Mouriès
Parcelles B 5224 SAINT MARTIN DE CRAU (13310)

361



PRÉFET DES BOUCHES-DU-RHÔNE
                                 
                                  PRÉFECTURE                                                                               Marseille, le 11 octobre 2016

           DIRECTION DES COLLECTIVITÉS LOCALES
     DE L'UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L'ENVIRONNEMENT
                                        ---------
           BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX
   RÉGLEMENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX
                                        ---------

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Alimentation en eau potable d’un logement et de deux gîtes 
appartenant à Madame LEMERCIER Magali

Le Petit Mailly Sud - Route de Mouriès
Parcelle B 5224 

SAINT MARTIN DE CRAU (13310)

__________________

Le Préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

Préfet des Bouches-du-Rhône

_________________

VU le Code de la Santé Publique, et notamment ses articles L.1321-1 et suivants et ses articles R.1321-1 et suivants,

VU le Règlement Sanitaire Départemental,

VU la demande présentée par Madame LEMERCIER Magali le 23 décembre 2015 en vue d’être autorisée à utiliser un forage
pour la consommation humaine, 

VU le rapport de l’hydrogéologue agréé du 28 juin 2016,

VU le rapport du Technicien Sanitaire de la Délégation Départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence Régionale de
Santé PACA du 5 septembre 2016,

VU l’avis exprimé par le Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques le
21 septembre 2016,

CONSIDERANT l’impossibilité de raccorder les constructions au réseau public d’eau potable,

SUR PROPOSITION de la Délégation Départementale des Bouches du Rhône de l’Agence Régionale de Santé PACA.

ARRETE

Article 1  er : Madame LEMERCIER Magali est autorisée à utiliser l’eau d’un forage situé sur sa propriété afin d’alimenter en
eau potable un logement et deux gîtes, situés Le Petit MaillySud Route de Mouriès à Saint-Martin-de-Crau
(13310) parcelle B 5224.

…/...
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Article 2   : Pour la consommation humaine et les usages sanitaires,  les besoins sont estimés à 2,5 m3 par jour.
Le traitement est composé d’un système de filtration (2 filtres à cartouche) et d’un appareil de désinfection par
rayonnement ultraviolet permettant un traitement de 3,2 m3/h, équipé d’une cellule de contrôle permettant de
mesurer en permanence l’intensité du rayonnement.

Article 3   : Les eaux distribuées devront répondre aux exigences de qualité prévues aux articles R.1321-1 à 1321-66 du
Code de la Santé Publique et à leurs textes d’application. Lavérification de la qualité de l’eau sera assurée
conformément au programme fixé selon les dispositions des mêmes articles. Ces contrôles seront réalisés aux
frais du pétitionnaire par un laboratoire agréé par le Ministère de la Santé et les résultats transmis à la Délégation
Départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence Régionale de Santé PACA.

Article 4   : Le dispositif de traitement devra être régulièrement et rigoureusement entretenu.

Article 5 : Tout incident éventuel devra être signalé immédiatement à l’autorité sanitaire.

Article 6   : Le forage devra être fermé de façon étanche et protégé contre les infiltrations d’eau de surface par un dispositif
adapté favorisant l’écoulement des eaux à sa périphérie et le fossé d’écoulement des eaux qui passe à proximité
du forage devra être rendu étanche sur une longueur totale de30 à 35 mètres au droit du forage. Un dispositif de
comptage d’eau traitée et un robinet de prise d’eau traitée devront être mis en place sur les installations. 

Article 7   : Aucun système d’assainissement non collectif ne devra être implanté et aucun travail, activité, matière ou
produit susceptible d’altérer la qualité de l’eau ne devra être effectué, entreposé ou épandu dans un rayon de
35 mètres autour du forage. De plus aucun stationnement de véhicules ne devra être réalisé à moins de 10 mètres
autour du forage.

Article 8 : Tout projet de modification des installations ou des conditions d’exploitation devra être déclaré à l’autorité
sanitaire.

Article 9 : L’ensemble des constructions devra obligatoirement être raccordé au réseau public d’eau potable en cas
d’extension de celui-ci dans ce secteur.

Article10 : Cette autorisation pourra être retirée en cas de manquement grave aux obligations du titulaire de l’autorisation,
notamment en matière de contrôle sanitaire, de dégradationde la qualité de l’eau ou en cas de raccordement au
réseau public d’eau potable des constructions.

Article 11   : En l'absence de mise en service de l'installation dans un délai de cinq ans à compter de la notification de l'arrêté
d'autorisation et en application de l'article R1321-10 du code de la santé publique, l'autorisation sera réputée
caduque.

Article 12   : Le présent arrêté pourra faire l’objet d’un recours auprèsdu Tribunal Administratif de Marseille dans un délai de
deux mois à compter de sa date de notification.

Article 13   : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Istres, le Maire de Saint-Martin-
de-Crau, le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé PACA, sont chargés chacun en ce qui le concerne
de l’exécution du présent arrêté.

              Pour le Préfet

et par délégation

La Secrétaire Générale Adjointe

signé

Maxime AHRWEILLER
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